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LaÊmairieÊseraÊferméeÊduÊ15ÊauÊ25ÊaoûtÊ2024 

Fête du 15 août 
 

14 Août à partir de 8h30 vente de brioches des Classards 

             21h30 concert gratuit avec le groupe One Way 

             23h30 bal gratuit 

 

15 Août à partir de 11h30, lâcher de ballons  
avec vin d’honneur offert par la commune 

              14h30 concours de pétanque 

              19h30 plateaux repas faits par le Fer à Cheval     

               21h bal gratuit 

********************* 

manèges, snack et buvette sur les 2 jours 

voirÊauÊdos…. 
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RecensementÊcitoyen 
LesÊjeunesÊnésÊentreÊleÊ1erÊjuilletÊetÊÊleÊ30ÊseptembreÊ2008Êdoivent se faire recenser auprès de la mairie 

ApplicaƟonÊILLIWAP 
 

Retrouvez toute l’actualité de la  
commune. 

Téléchargez gratuitement l’applicaƟon sur votre 
smartphone ! 

Illiwap.com/actualité communale 

BrûlageÊdesÊvégétaux 
 

Tout brûlage de végétaux, tant pour les parƟculiers que pour 
les agriculteurs, est interdit dans le département de la Loire. 
(arrêté n°DT-24-0100 disponible sur le site de la préfecture : 

hƩps://www.loire.gouv.fr) 

« StopÊPub » 
 

Des autocollants « stop pub » à poser sur votre 
boite aux leƩres sont disponibles en mairie. 

listeÊélectorale 
 

Quand vous arrivez sur la commune, pensez à 
vous inscrire sur la liste électorale ! 

Votre inscripƟon enclenche automaƟquement la 
radiaƟon de la commune précédente. 

NuisanceÊaboiementÊchiens 
 

Il est rappelé aux propriétaires que leur(s) chien(s) ne doivent 
pas aboyer en conƟnu, que ce soit la journée ou la nuit,  

pour la tranquillité de tous !  

FeuxÊd’arƟfice 
 

Nous vous rappelons qu’ils sont interditsÊ
sur la commune après 22h30 et stricte-
mentÊinterditsÊen période de sécheresse. 

VenteÊdeÊbrioches 
 

Les classards circuleront dans le village  
àÊparƟrÊduÊ13ÊaoûtÊauÊsoir 

VenteÊdesÊbriochesÊdesÊclassardsÊleÊ14Êaoût 
MerciÊdeÊleurÊréserverÊunÊbonÊaccueilÊ! 

Vide-grenier 
 

Organisé par le club des boules 
dimancheÊ15ÊseptembreÊ2024 


